
 

 

RÈGLEMENT NO 439-21 

 
 

 
 

RÈGLEMENT NO 439-21 SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX  
ABROGEANT LE RÈGLEMENT Nº 239-02 SUR LE TRAITEMENT DES MEMBRES 

 DU CONSEIL MUNICIPAL ET SES AMENDEMENTS 

 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, chapitre T-11.001) 

permettant à la Ville d’adopter un règlement fixant la rémunération des élus municipaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est actuellement régie par le Règlement nº 239-02 sur le traitement des membres 

du conseil municipal et ses amendements ; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil municipal de modifier la règlementation relative au traitement des 

élus municipaux ;  
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du conseil de 

la Ville de Dunham tenue le 14 décembre 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du conseil de la Ville de Dunham 

tenue le 14 décembre 2021 ; 
 
En conséquence, il est :  
  
Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
et appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu que le présent règlement intitulé « Règlement no 439-21 sur le traitement des élus 
municipaux abrogeant le Règlement nº 239-02 sur le traitement des membres du conseil municipal et ses 
amendements » soit adopté et qu’il statue et ordonne ce qui suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et il témoigne des intentions qui 
président à son adoption. 

 
 
ARTICLE 2 OBJET 
 

Le présent règlement fixe une rémunération de base annuelle pour le maire et pour chaque 
conseiller de la Ville, le tout pour l’exercice financier de l’année 2022 et les exercices financiers 
suivants. 

 
 
ARTICLE 3 RÉMUNÉRATION MAIRE ET CONSEILLERS  
 

La rémunération de base annuelle du maire est fixée à 21 766 $ payable hebdomadairement 
et l’allocation de dépenses annuelle est équivalente à la moitié de sa rémunération fixée par 
les présentes, sous réserve du montant de l’allocation de dépenses maximal prévu à l’article 
19 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, ainsi que du partage de l’allocation de 
dépenses prévu par l’article 19.1 de cette loi. 
 
La rémunération de base annuelle des conseillers est fixée à 7 251 $ payable 
hebdomadairement et l’allocation de dépenses annuelle est équivalente à la moitié de leur 
rémunération fixée par les présentes, sous réserve du montant de l’allocation de dépenses 
maximal prévu à l’article 19 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, ainsi que du 
partage de l’allocation de dépenses prévu par l’article 19.1 de cette loi. 
 
 

ARTICLE 4 RÉMUNÉRATION MAIRE SUPPLÉANT 
 

Une rémunération additionnelle de 25 % du salaire du maire est de plus accordée en faveur 
du poste de « maire suppléant » nommé par résolution, payable par mois de calendrier pendant 
lequel l’élu occupe ce poste. 
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ARTICLE 5 INDEXATION  
 

À compter de 2023, la rémunération et l’allocation des élus municipaux seront indexées 
annuellement selon la moyenne annuelle de l’indice des prix à la consommation déclaré par 
Statistique Canada pour la région de Montréal calculée de la période du mois d’octobre au 
mois de septembre précédant l’exercice financier en cours. Pour ce faire, le conseil municipal 
adoptera, chaque année, une résolution.  
 
 

ARTICLE 6 DATE EFFECTIVE 
 

Le présent règlement est effectif à compter du 1er janvier 2022.  
 
 
ARTICLE 7 DISPOSITION TRANSITOIRE 
 

Le présent règlement remplace et abroge à toutes fins de droit le Règlement nº 239-02 sur le 
traitement des membres du conseil municipal et ses amendements.  

 
 
ARTICLE 8 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Adopté à Dunham, ce 11e jour de janvier 2022. 
 
 
AVIS DE MOTION : 14 décembre 2021 

  
PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :    14 décembre 2021 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :  11 janvier 2022  
  
AVIS DE PROMULGATION : 17 janvier 2022  
   
ENTRÉE EN VIGUEUR : 17 janvier 2022  
   
   

 

 
Pierre Janecek, Jessica Tanguay, 
Maire Greffière   
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


